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Famille : Sterculiaceae
Nom Scientifique : Cola nitida
Noms vernaculaires :
� Hassaniya : Sdar Gouro
� Poular : Lekki Goro

CARACTERISTIQUES : Arbre
de 15 à 20 mètres de hauteur. Il ne
produit pas de fruits jusqu’à l’âge
de 15 ans, et c’est à partir seule-
ment de 50 ans que commence sa
production maximale (quelques
neuf kilos de noix par an). Le fruit
contient les semences, de grandes
dimensions (quelque quatre centi-
mètre de longueur par deux centi-
mètres de largeur), chacune d’elles
formée par deux ou quatre grains
charnus  qui sont, en réalité la noix
de kola. Ce sont les graines, impro-
prement appelées " noix " qui
constituent la partie intéressante en
phytothérapie.

ORIGINE ET LOCALISA-
TION : Le Kolatier est originaire
des côtes équatoriales de l’Afrique
de l’Ouest. Il vit   en Afrique tropi-
cale, dans les régions occidentales.
Le kolatier est très exigeant quant
au climat parce qu’il a besoin d’une
atmosphère chaude et humide, mais
en alternant les pluies avec les
sécheresses. Il requiert un sol pro-
fond, argileux et riche en humus. 

Le kolatier est de nos jours natu-
ralisé en Amérique Centrale, dans
les Caraïbes, au Sri Lanka et en
Malaisie. 

UTILISATION POPULAIRE :
Durant des millénaires, les africains
ont mâché des graines de kola pour
combattre la fatigue physique et
intellectuelle. De plus, ils leur attri-
buaient, comme le café et le choco-
lat, des vertus aphrodisiaques. Ce
qui explique, peut être, pourquoi
aujourd’hui, elle fait partie des
ingrédients de certaines formules
vendues comme " toniques sexuels
" (Jean-Yves Dionne, 2004).  

La poudre de kola fit l’objet d’un
important commerce dés le XIV
siècle. Les voyageurs l’échan-
geaient même contre de la poudre
d’or avant d’entreprendre la traver-
sée du Sahara, parce qu’ils
croyaient qu’elle leur permettait de
mieux tolérer la fatigue, la faim et
la soif durant le voyage.

Les musulmans, dont la religion
interdit de consommer de l’alcool,
appréciaient la kola dont ils tiraient

une boisson stimulante favorisant
les contacts sociaux. Plus prés de
nous, le coca cola renfermait initia-
lement de la kola, aujourd’hui rem-
placée par la caféine de synthèse.
La noix de kola est approuvée
comme additif alimentaire par le
Conseil de l’Europe et la Food and
Drug Administration américaine.

La kola est connue en Europe
depuis le 16e siècle mais c’est seu-
lement à la fin du 19e siècle que les
européens ont commencé à profiter
de ses qualités (Jean-Yves Dionne,
2004). 

PROPRIETES MEDICI-
NALES : Les propriétés de la noix
de kola sont liées, entre autres, à la
caféine et à la théobromine qu’elle
contient. Elle stimule les muscles et
le système nerveux, et elle améliore
la concentration et les capacités
intellectuelles. Ses vertus hyperten-
sives augmentent le rythme car-
diaque et peuvent provoquer des
insomnies. Elle possède également
une propriété de vasodilatation qui
agit sur les bronches et les poumons
grâce à la présence de la théophyl-
line dans sa composition. La noix
de kola est donc indiquée en cas de
fatigue musculaire ainsi qu’en cas
de surmenage car elle redonne de
l’énergie. Elle a également un effet
diurétique et agit sur le métabolis-
me. Elle peut être conseillée en cas
de maux de tête, voire de dépres-
sion. La combinaison de ses com-
posantes permet d’éviter les effets
secondaires de la caféine seule.

Il est recommandé d’utiliser la
poudre totale qui apporte à l’orga-
nisme l’intégralité des constituants
et qui évite aussi les effets parfois
brutaux et néfastes de la caféine
seule notamment sur le cœur.

En raison de sa richesse en
méthylxanthines, dont la caféine,
l’industrie pharmaceutique moder-
ne tire de la noix de kola divers
médicaments d’ordonnance pour le
traitement de l’apnée des enfants
prématurés, des maladies pulmo-
naires obstructives chroniques et de
l’asthme (Pierre Lefrançois et
Françoise Ruby, 2004).

RECHERCHES : L’usage de la
kola est reconnu par la Commission
européenne pour combattre la
fatigue physique et mentale. 

En raison de sa teneur en caféine,
légèrement supérieure à celle du
café, il est admis que la kola peut

stimuler le système nerveux cen-
tral, augmenter la tension artérielle,
soulager un mal de tête résultant
d’une mauvaise circulation sangui-
ne et augmenter la mixtion (action
diurétique), tous ces effets étant
attribués à la caféine.

Quant à  sa réputation d’aphrodi-
siaque, elle ne serait ni plus ni
moins justifiée que celle qu’on
pourrait attribuer au café qui, en
fait, a principalement un effet sti-
mulant (Pierre Lefrançois et
Françoise Ruby, 2004). 

PRECAUTIONS

Contre-indications
ß A cause de sa teneur en caféine,

la kola est contre indiquée pour les
enfants, les femmes enceintes ou
qui allaitent et les personnes qui
souffrent de maladie cardiaque,
d’insomnie, de dépression, de
troubles anxieux, d’ulcères gas-
triques ou duodénaux, d’hyperten-
sion artérielle, de troubles rénaux.

Effets indésirables :
ß La caféine que contient la kola

peut causer l’insomnie, de la nervo-
sité, de l’agitation et de l’irritation
gastrique.

ß Prise en grandes quantités, la
caféine peut provoquer des nau-
sées, des vomissements, de l’hyper-
tension artérielle, des palpitations
cardiaques, de l’arythmie, une
accélération  de la respiration, des
crampes musculaires et des maux
de tête.

ß La consommation prolongée de
caféine provoque une dépendance.
Le sevrage peut entraîner des maux
de tête, de l’irritabilité, de la nervo-
sité, de l’anxiété, de la somnolence,
des étourdissements et de la confu-
sion.

Interactions
ß Avec des plantes ou des supplé-

ments les effets de la kola s’ajou-
tent à ceux des aliments, boissons et
autres qui renferment de la caféine

ß Pris simultanément, la kola (à

cause de sa teneur en caféine) et
l’éphèdre pourraient exacerber
leurs effets indésirables respectifs,
ce qui pourrait provoquer, en cas
d’abus, des évanouissements et
même un arrêt cardiaque.

ß Calcium et magnésium : La
caféine cause l’élimination du cal-
cium et du magnésium, ce qui, à
long terme, peut théoriquement
causer une carence.

Avec des médicaments
ß La caféine contenue dans la

kola peut :
o Augmenter les effets d’analgé-

siques comme l’acétaminophène  et
l’acide acétylsalicylique, mais aussi
en augmenter sensiblement l’ab-
sorption (de l’ordre de 40%), ce qui
peut être dangereux dans le cas de
l’acétaminophène (toxicité hépa-
tique) ;

o Diminuer les effets des sédatifs
et des calmants comme les benzo-
diazépines ;

o Augmenter les effets indési-
rables, notamment les effets car-
diaques, de la théophylline et des
broncho-dilatateurs ;

o Augmenter les effets indési-
rables associés aux stimulants du
système nerveux central comme
l’éphédrine.

ß Cimétidine : Ce médicament
prescrit aux patients souffrant d’ul-
cères gastroduodénaux a pour effet
de ralentir considérablement l’éli-
mination de la caféine par l’orga-
nisme, ce qui peut augmenter les
effets indésirables de cette dernière.

ß Clozapine : La caféine peut exa-
cerber les effets de la toxicité de ce
neuroleptique.

ß Antiacides : La caféine, parce
qu’elle stimule la production d’aci-
de par l’estomac, peut contrer l’ef-
fet des antiacides.

EMPLOI ET POSOLOGIE :
Pour combattre la fatigue phy-

sique et intellectuelle à court terme,
prendre 1 à 2g, une fois par jour de
poudre de noix séchée.

Il est aussi recommandé d’infuser
1 à 2g de poudre séchée dans 150ml
d’eau bouillante pendant 5 à 10mn.
Boire une tasse par jour

Les dosages sus indiqués sont
ceux que recommande la
Commission Européenne et corres-
pondent à 45mg à 90mg de caféine
par jour (Pierre Lefrançois et
Françoise Ruby, 2004).

Par BA Amadou Diam
Ingénieur des Sciences

Appliquées Option Eaux et
Forêts
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Le Kolatier



Les participants à un atelier sur la
désertification et le développement
local en zones arides, qui achevé
ses travaux dimanche à Marrakech,
ont plaidé pour l'organisation d'une
rencontre internationale sur les rap-
ports pauvreté - désertification -
migration.
Dans leur rapport final, les partici-
pants à ces assises ouvertes jeudi
dernier, ont préconisé la mise en
place d'un groupe de réflexion, com-
posé d'experts de haut niveau
scientifique provenant des pays du
Maghreb et des pays sahéliens "afin
d'établir les causalités irréfutables
entre les phénomènes de pauvreté,
de désertification et de migration".
Les experts de dix pays maghrébins
et sahéliens ainsi que les représen-
tants d'une dizaine d'organisations
régionales et internationales ayant
pris part à cet atelier international
réaffirment leur volonté de consoli-
der la coopération Sud - sud
(Maghreb - pays sahéliens) et d'en-
courager la participation des collec-
tivités locales dans les réunions des
commissions mixtes. Ils se pronon-
cent pour la mise en place de
réseaux de coopération en matière
de décentralisation, de développe-
ment local et de lutte contre la
désertification et la pauvreté et sur
la promotion de l'éducation environ-
nementale.
Dans une communication lue en son
nom lors de la cérémonie d'ouvertu-
re, le Haut commissaire aux Eaux et
Forêts et à la lutte contre la déserti-
fication, Abdeladim Lhafi, a estimé
que la tenue de cet atelier interna-
tional est susceptible d'améliorer la
concertation aux niveaux sous -
régional, régional et international
pour une meilleure allocation des
ressources financières, humaines et
techniques là où elles sont néces-
saires.
Pour lui, l'implication des popula-
tions dans l'identification des pro-
blèmes de développement et des
solutions à mettre en œuvre est le
meilleur gage de l'efficacité et de la
durabilité des programmes qui en
résultent. Il a expliqué dans le
même ordre d'idées, que cette impli-
cation "ne doit pas pour autant éclip-
ser les responsabilités des pouvoirs
publics en matière de développe-
ment local". Il s'est également félici-
té de l'enthousiasme affiché par les
institutions publiques pour déléguer
certaines de leurs responsabilités à
d'autres intervenants, notamment l

ONG et les associations locales,
déplorant toutefois le manque des
capacités de ces structures qui ne
leur permet pas d'assurer pleine-
ment leurs nouvelles missions.
Quant au directeur général du
mécanisme mondial de la conven-
tion des Nations Unies sur la lutte
contre la désertification (UNCCD),
Christian Mers Mann, a mis en évi-
dence l'importance de cette ren-
contre, qui s'inscrit dans le cadre du
programme SolArid (Programme de
coopération Sud - sud du
Mécanisme Mondial), pour une
mobilisation plus efficace des res-
sources nécessaires à la mise en
œuvre de la convention dans les
pays sahélo - sahariens les plus
affectés. Lancé en Octobre dernier
en Nairobi, SolArid s'assigne pour
mission de promouvoir le profil spé-
cifique de ces pays, qui ont été à
l'origine de la convention onusienne,
en vue d'un traitement conséquent
des problèmes de la région en
matière de lutter contre la désertifi-
cation et de la pauvreté.
Organisé par le Haut commissaire
aux Eaux et Forêts et à la lutte
contre la désertification et le
Mécanisme mondial, cet atelier avait
pour objectif l'échange d'information
et des connaissances sur les expé-
riences de décentralisation dans les
différents pays péris -sahariens,
notamment en matière de mobilisa-
tion de ressources pour la gestion
des ressources naturelles et les ren-
forcements des capacités des
acteurs locaux.
Il visait également la détermination
des éléments constitutifs, la structu-
re et le fonctionnement d'une plate -
forme appropriée durable
d'échanges d'expérience volets
relatifs à la mobilisation des res-
sources pour la lutte contre la déser-
tification.
Quatre jours durant, les experts afri-
cains et les représentants d'organi-
sations régionales et internationales
ont examiné des questions relatives
au partenariat Etat - collectivités
locales - ONG, au renforcement des
capacités des acteurs locaux en
matière de lutte contre la désertifica-
tion, à la disponibilité et à la gestion
des ressources financières mobili-
sées au niveau local.lier a rassem-
blé des experts en provenance
d'Algérie, Burkina Faso, Libye, Mali,
Maroc, Mauritanie, Niger, Sénégal,
Tchad et Tunisie.
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Le Ministre de l'énergie et du
pétrole, M.Mohamed Ali Oud
Sidi Mohamed, a souligné les
"potentialités pétrolières de
notre pays et le climat favo-
rable à l'investissement ".  
Le Ministre de l'énergie et du
pétrole a co-présidé avec
Sem Arne Aeshem, ambassa-
deur du royaume de Norvège
en Mauritanie, mercredi après
midi au palais des congrès de
Nouakchott , l'ouverture de
l'atelier de gestion de capaci-
té pétrolière en Mauritanie.
Dans une allocution pronon-
cée pour la circonstance, le
ministre de l'énergie et du
pétrole a souligné que " c'est
avec la ferme volonté de jeter,
pour notre pays , les bases
d'un développement écono-
mique durable et équitable,
que notre pays a adhéré à
l'initiative de transparence
des Industries Extractives
(ITIE) en septembre ".
Le Ministre a poursuivi en
notant sa joie d'ouvrir, moins
de trois mois après le démar-
rage de la production de
pétrole dans notre pays, un
atelier relatif à la gestion du
secteur pétrolier dans ses
aspects revenus , environne-
ment, cadre institutionnel et
légal en collaboration avec le
royaume de Norvège qui a su
allier la gestion de ces res-
sources halieutiques aux
impératifs de l'exploitation
pétrolière. La Mauritanie,
comme vous le savez, a
encore dit le ministre, dispose
de deux bassins sédimen-
taires (le bassin côtier et celui
de Taoudenni) dont l'explora-
tion demeure encore insuffi-
sante malgré leur potentiel en
hydrocarbure, décelée dans
l'one shore depuis 1974 la
découverte du gaz dans le
forage du puits Abolitif.
Avec le champ de
Chinetoque dont la produc-
tion a commencé en février
dernier, a ajouté le ministre,
notre pays totalise aujourd'hui
sept découvertes dans l'off-
shore alors que l'exploration
dans le Taoudenni dont la

superficie est 500 000
Kilomètres carrés vient de
démarrer. Malgré la reprise
des activités d'exploration, a
noté encore le ministre, des
efforts importants doivent être
poursuivi car à ce jour, moins
d'une dizaine de sociétés
opèrent dans notre pays ,
avec un taux d'occupation de
60 pc dans le bassin côtier et
46 pc dans le bassin de
Taoudenni.  S'adressant aux
séminaristes, le ministre a dit
que" Deux jours durant, vous
aurez droit à des communica-
tions relatives à l'organisation
du secteur pétrolier en
Mauritanie et en Norvège, la
gestion du secteur pétrolier et
le code des investissements
internationaux etc …").Il a
enfin vivement remercié, au
nom du gouvernement mauri-
tanien, le royaume de
Norvège pour sa participation
active à la réalisation de cet
atelier.
Sem. Erne Aes Hem, ambas-
sadeur de Norvège en
Mauritanie, s'est déclaré très
honoré d'assister à l'ouvertu-
re de cet atelier. Il a noté les
multiples similitudes qui exis-
tent entre le royaume de
Norvège et la Mauritanie,
notant l'existence d'une
longue façade océanogra-
phique, l'exploitation pétroliè-
re qui remonte plus de 40
ans. Il a enfin signalé que les
experts de son pays restent à
la disposition de leurs col-
lègues de Mauritanie pour
leur apporter conseil dans
l'exploitation pétrolière et
gazière dans l'intérêt bien
compris du peuple maurita-
nien. Signalons que la céré-
monie d'ouverture de cet ate-
lier s'est déroulée en présen-
ce de certains membres du
gouvernement dont les
ministres de la pêche et de
l'économie maritime, de
l'équipement et des trans-
ports ainsi que celui du déve-
loppement rural et de l'envi-
ronnement.

Le Ministre du pétrole souligne 
les potentialités pétrolières

de notre pays

Le débat s'organise en Afrique sur la 
désertification les rapports 

pauvreté-désertification-migration 



Le secrétaire général du Ministère du dévelop-
pement rural et de l'environnement est en
France pour un soi-disant stage de formation
de quelques semaines.
Au moment où le désastre administratif au sein
des services qu'il coiffe est à son comble : par
exemple, le personnel contractuel grogne par
ce qu'il attend toujours le salaire.
Les gens se demandent pourquoi ce cadre se
permet le luxe d'effectuer un stage on ne peut
plus superflu , dans un contexte où des projets
,comme le Projet de Développement Rural
Communautaire (PDRC), vivent dans le maras-
me et l'inefficacité, caractéristiques de la  ges-
tion bidon.
On se demande alors comment un cadre de
cette envergure abandonne son département
pour une mission qui s'apparente davantage

au tourisme qu'à un stage de renforcement de
capacité.
Notons que la Banque Mondiale qui parraine
cette formation, et qui devait en principe s'inté-
resser à des actions plus pertinentes, est fort
critiquée à ce sujet.
Or la Banque Mondiale, si exigeante quant aux
manuels de procédure paraît ici bien bénir
cette complicité  en parrainant ce genre de for-
mation estivale.
Au bout du compte, c'est la Mauritanie qui en
payera les frais puisque notre dette s'en trouve
toujours accrue.
Bon nombre de gens pensent que de telles for-
mations devaient être attribuées à des cadres
stratégiques qui pourraient bénéficier plutôt de
ces formations complètes et adéquates sus-
ceptibles de relever les compétences et les

polyvalences au sein des départements.
Car des stages éclairs et mal initiés déstabili-
sent et handicapent le ministère plus qu'ils ne
le servent.
Nous pensons que le ministre de tutelle pen-

sera à l'avenir à cette question, pour que les
stages futurs ne constituent pas une porte
ouverte aux randonnées à l'extérieur et que
l'on puisse freiner la course au tour du monde
en première classe ainsi que les villégiatures
dans des hôtels cinq étoiles.
En définitive, les brefs séjours  ne servent qu'à
renforcer "la  coopération" entre institutions , ce
qui nous semble peu profitable à la bonne
marche de nos projets et au développement
dans son ensemble  

Quand un Secrétaire  général s'en va en touriste 

Selon un article paru
aujourd'hui sur The
Australian par Nigel Wilson
la compagnie australienne
Woodside coure le risque
d'une enquête de la part de
la police fédérale australien-
ne pour corruption et mal-
versation dans la conduite
de ses affaires en
Mauritanie.
Une député du parti vert
australien serait derrière
cette initiative. 
C'est ce qu'a annoncé Ben
Mellor le secrétaire interna-
tional de l'initiative interna-
tionale de la transparence
au sein des industries d'ex-
traction (EITI), une organi-
sation basée a Londres dont
le but est de promouvoir la
transparence dans des
industries souvent impli-
quées dans des pratiques
de corruption dans les pays
du tiers monde. Mr Mellor
avait annoncé la nouvelle
durant un exposé qu'il pré-
sentait en Australie où il a
été invité par Woodisde
Petroleum. D'ailleurs cette
compagnie a indiqué "son
incopréhension et sa totale
ignorance" de cette enquê-
te. 
La compagnie prétend avoir
toujours adhéré aux normes
de l'initiative.
Il importe de rappeler qu'un
contentieux avait éclaté
entre le gouvernement
Mauritanien et la compagnie
Australienne à cause de

quatre avenants dont les
autorités avaient vigoureu-
sement contestée le conte-
nu. 
Ces protocoles ont été
signés sous le Colonel Ould
Sid’Ahmed Taya par l’ex-
ministre du pétrole Zeidane
Ould Hmeida. Celui-là a été
arrêté, pour être jugée pour
sa responsabilité dans ce
scandale, puis libéré après
que de fortes pressions ont
été exercées par son milieu
tribal sur le gouvernement
de transition et le CMJD.
L’affaire a été finalement
réglée cati-mini " a la mauri-
tanienne ", entre les deux
partis après des conces-
sions faites par les austra-
liens. 
Entendre ici que personne
n’a été punie pour ce scan-
dale et que tout en
Mauritanie s’arrange a
l’amiable, peu importe s’il
s’agit d’une dispute pour
une chèvre ou pour la dilapi-
dation des ressources natu-
relles d’un pays par des indi-
vidus appartenant a une
élite qui se croit tout permi-
se. C’est décidément le
règne imperturbable de la
culture de " dakhal shi " :
payez et vous êtes sauvé, la
loi ??

On s’en moque !!

Sakhr Weddady

EXCELLENTES NOUVELLES
WOODSIDES EN

RISQUE D'ENQUE-
Des représentants des bailleurs de
fonds ont appelé jeudi à Nouakchott
à la création d'une structure autono-
me de lutte antiacridienne. M Seyid
Ben Halima, Secrétaire exécutif du
Comité de l'Afrique de l'Ouest et du
Nord , Coordinateur  du Programme
de lutte contre le criquet pèlerin et
responsable du département  agrico-
le à la mission  résidante de la
Banque Mondiale en Mauritanie,
s'exprimait au cours d'une rencontre
avec M.Gandega Silly , ministre du
développement rural et de l'environ-
nement. 
Au cours de cette rencontre, le
Secrétaire exécutif du Comité de
lutte contre le criquet pèlerin a pré-
senté au ministre un exposé détaillé
sur les activités de la FAO en matiè-
re de lutte contre le criquet pèlerin
dans les pays du Maghreb, en parti-
culier en Mauritanie. Il s'est ensuite
félicité des efforts que mène le gou-
vernement mauritanien en matire de
lutte contre le criquet pèlerin surtout
pendant la période 2003-2005, avant
de préciser que la lutte contre le cri-
quet pèlerin a coûté aux bailleurs de
fonds , au cours des périodes 1986-
1989 et 2003-2005, la somme d'un
milliard de dollars américains.
Quant au responsable du départe-
ment agricole à la mission résidente
de la Banque Mondiale à
Nouakchott, il a présenté un exposé
sur le projet africain de lutte préven-
tive contre le criquet.
Il a souhaité voir la mise  en place
d'une structure dotée d'une autono-
mie financière pour la lutte contre le
criquet pèlerin en Mauritanie. Selon
lui cela pourrait aider à une plus

grande mobilisation de financement
auprès de la communauté internatio-
nale. 
En réponse à ces interventions ,
M.Gandega Silly  s'est  félicité de
l'excellente coopération existante
entre son département et ses deux
institutions internationales.
Il a rappelé que cette coopération a
permis de réaliser plusieurs pro-
grammes et de financer plusieurs
projets dans le domaine du dévelop-
pement rural. La rencontre s'est
déroulée en présence de M.
Mohamed Abdellahi Olud Babah
directeur du Centre de lutte contre le
criquet pèlerin, le représentant de la
FAO et du Coordinateur national du
programme de lutte préventive
contre le criquet dans notre pays.
M.Gandega Silly a également reçu
jeudi M. Guy Chausse Directeur de
l'Agence Française de
Développement (AFD) à Nouakchott. 
L'entretien a été l'occasion pour les
deux parties de discuter des voies et
moyens permettant de promouvoir
l'investissement national , particuliè-
rement dans le domaine du lait de
chamelles en plus de la protection de
l'environnement et des renforce-
ments des capacités nationales en la
matière.
Le directeur de l'AFD a précisé que
son institution suit de près les ques-
tions de l'environnement en
Mauritanie et est disposée a apporté
l'aide nécessaire à ce secteur.
L'audience s'est déroulée en  pré-
sence du conseiller technique du
ministre.

Lutte anticridienne 
Appel à la création d'une

structure autonome
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Interview du Ministre du
Développement Rural et de

l’Environnement 
M.Silly Gandéga 

Teydouma: Monsieur le Ministre vous êtes à la
tête de ce département depuis plus de neuf
mois . Certains avancent que vous n'avez pas
opéré des changements remarquables au
niveau du département, qu'en dites vous ?
Sylly Gandéga : sans réponse

Teydouma : quels sont les dispositifs pratiques
mis en place ou qui le seront pour évaluer et faire
respecter les normes environnementales, y com-
pris l'offshore d'actualité et l'on shore dans le futur
?
Sylly Gandéga : sans réponse

Teydouma: les Ong nationales et les publications
environnementales  se plaignent du manque d'en-
couragement et d'appui de votre part, avez vous
pris des initiatives pour pallier cette situation mal-
encontreuse?
Sylly Gandéga : sans réponse

Teydouma : La semaine nationale de l'arbre, la
journée mondiale de l'environnement 5 juin, les
événements liés à l'environnement en général
sont des occasions d'impliquer davantage la
société civile avez-vous pris des initiatives dans ce
sens ?
Sylly Gandéga : sans réponse

Teydouma : parlez nous de votre programme
d'ensemencement aérien, la lutte antiacridienne et
du reboisement en général.
Sylly Gandéga : sans réponse

Teydouma : le pays a reçu une importante quanti-
té de pesticide suite aux différentes invasions acri-
dien nes quelles sont les mesures prises pour limi-
ter les effets néfastes de ces produits sur la santé
animale humaine et végétale ?
Sylly Gandéga : sans réponse

Teydouma: votre dernier mot?
Sylly Gandéga : sans réponse

CURRICULUM VITAE
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programmes de Gouvernance et de renforcement des capacités, du développement des ressources
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cipal du Représentant Résident et Coordonnateur du SNU ;  
- Septembre –Avril 2002 Consultant permanent au Bureau du PNUD de Nouakchott ; 
- Mai 2002-Aout 2005: Consultant/Economiste au Centre Mauritanien  d’Analyse de Politiques
(CMAP) chargé d’études pour les secteurs sociaux (éducation, santé, genre) et des infrastructures
(hydraulique, énergie, développement rural, Environnement et développement urbain. Formateur au
sein du CMAP ; 
- 9 Août 2005 Ministre du Développement Rural et de l’Environnement/et Ministre Coordonnateur du
CILSS 



Le 6 Avril dernier le Commissaire
à la Sécurité Alimentaire et
l'Ambassadeur des USA en
Mauritanie présidaient conjointe-
ment le démarrage d'un important
programme de développement
dans notre pays.
Il s'agit en l'occurrence du pro-
gramme "vivres pour le progrès"
qui vise à lutter contre le déficit ali-
mentaire conjoncturel et l'effet
néfaste des catastrophes natu-
relles.
De l'avis du diplomate américain,
cette opération est la plus impor-
tante jamais augurée dans le
pays. Elle sera exécutée grâce à
la monétisation de12 000 tonnes
de blé et de 5 000 tonnes de riz.
Cette "manne"  servira à la réali-
sation d'infrastructure de produc-
tion agricole, d'équipement, la
construction et la réhabilitation
d'infrastructures de santé, la pro-
motion d'activités génératrices de
revenus , ainsi que la lutte contre
la désertification, pour ne citer que
celles-là. Les deux parties ont
décidé de confier l'exécution de
ce vaste programme à certaines

ONGs internationales basées en
Mauritanie, sur la base d'une
sélection transparente, dit -on. En
tant qu'ONG Nationale nous ne
pouvons qu'exprimer notre désar-
roi vis-à-vis de cette double initia-
tive, par laquelle un programme
qui se veut novateur et qui plus
est vise non seulement l'autosuffi-
sance alimentaire, mais la contri-
bution à l'assise d'une politique
pérenne et pertinente contre la
pauvreté endémique, verse dans
l'improvisation et les pseudos
solutions. D'abord l'exclusion des
ONGs Nationales, exclusion
apparemment délibérée, est une
initiative inadéquate et inopportu-
ne. Car les ONGs Nationales qui
opèrent dans le domaine existent
bel et bien et possèdent des expé-
riences fort heureuses, qui leur
permettent de participer pleine-
ment à l'exécution de tel program-
me, en raison de leur parfaite
connaissance du terrain, du
contexte socio-économique des
populations ciblées. On peut
arguer qu'elles n'ont pas toutes la
latitude requise, mais pourquoi,

dans ce cas les exclure intégrale-
ment. Nous pensons à juste titre
que l'Etat et ses institutions ainsi
que les partenaires au développe-
ment gagneraient bien à les y
associer. Puisque l'expérience
profiterait favorablement à ces
ONGs pour pallier leurs déficits
divers et pour leur permettre de
relayer, dans le futur, et les institu-
tions et les ONGs Internationales.

D'autre part ce montage financier,
réalisé par le truchement de la
monétisation d'un don modeste, à
l'origine destiné au sauvetage
express des populations encla-
vées, en détresse, nous semble
contre-nature. En réalité il est
impensable que la chancellerie
américaine en Mauritanie se
replie, pour financer des micros -
projets de développement, sur la
monétisation des dons alimentaire
de première nécessité.
N'en tienne qu'à cela, l'attribution
de l'exécution du programme aux
ONGs internationales est aussi
fallacieuse que la précédente.
Dans les normes, nous nous

attendions, de la part des organi-
sations internationales à des
contributions et des appuis salva-
teurs. De là à leur confier des
actions autofinancées il y a un pas
infranchissable qui l'a bien été.
Chez nous il existe un adage qui
illustre à merveille cette situation
malheureuse : nourrir quelqu'un à
partir de sa propre chaire.
En définitive nous pensons que
les institutions étatiques, les chan-
celleries et les partenaires au
développement devraient surpas-
ser, à la venir ces fourvoiements
malencontreux.  Aicha Mint El
Herim, Chef d'antenne de l'ONG
Association de l'Arbre de Rosso
(Trarza) 

Le commissariat à la Sécurité alimentaire a
lancé vendredi dernier une opération d’urgen-
ce dans les moughataa de Néma, Oualata,
Amourj, Bassiknou, Timbedra et Djiguenni au
Hodh Charghi. L’opération vise à venir en aide
à près de 20 000 familles dont 29 300 carré-
ment vulnérable. Le reste du quota est mobili-
sé pour subvenir en cas d’un nouveau sinistre
dans la même région. La wilaya du Hodh
Charghi a été ciblé pour au moins deux rai-
sons. D’abord, le suivi rigoureux fait par
l’Observatoire du CSA ensuite, une mission de
programmation et d’évaluation du CSA dépê-
chée dans toutes les wilayas du pays, ont
montré que le Hodh Charghi présente une
situation critique qui nécessite une intervention
en urgence. Cette thèse a été par ailleurs
confirmée par les informations envoyées par
les représentants de l’administration territoria-
le au ministère de l’Intérieur.
Sur la base de ces données, nous avons déci-
dé de lancer une opération d’urgence dans
cette wilaya, nous a déclaré monsieur
Henoune ould Hannefi, conseiller technique au
CSA, et nous avons continuer le dispositif de
veille dans les autres wilaya au cas où il y
aurait des situations similaires, a-t-il poursuivi
au cours d’un entretien que nous avons eu
avec lui. 
Le même responsable nous a expliqué que
compte tenu de l’étendue de cette wilaya, le
CSA a déployé, en plus du dispositif régional,

une équipe de trente cadres qui se rendront
sur les sites à bord de quatorze véhicules
4X4. L’opération a commencé vendredi der-
nier par l’éclatement des quotas. Ensuite,
un recensement  des populations cibles
sera effectué. Celui-ci nécessitera la mobili-
sation de toute l’équipe afin qu’il puisse
s’achever le plus vite possible afin que toute
l’opération puisse s’achever dans un délai
de un mois. Le recensement vise à identifier
les personnes les plus vulnérables. Car, il
s’agit d’une distribution gratuite de vivres
destinée avant tout aux plus " démunis des
démunis ", comme l’explique souvent le
commissaire à la sécurité alimentaire mon-
sieur Abdallahi ould Ahmed Damou lors de
ses tournées à l’intérieur du pays.
A noter que cette opération cible 20 000
familles qui recevront chacune une ration
de 100 kilogrammes de blé, 5 kilogramme
de lait et 10 litres d’huile. Le déploiement
total sera donc de 2300 tonnes de vivres
ainsi réparties : 2000 tonnes de blé, 100
tonnes de lait et 200 tonnes d’huile. 
Le financement de l’opération qui s’élève à
la somme de 308 millions ouguiya est entiè-
rement supporté par l’Etat. Ce montant est
destiné à l’acquisition des produits, au
transport des vivres jusqu’aux sites ainsi
que les frais opérationnels pour la mise en
œuvre. 

Le CSA veut garantir 
la sécurité alimentaire des vulnérables.

Les autorités mauritaniennes de transition sont soucieuses
de la sécurité alimentaire des populations les plus vulné-
rables, a assuré le Commissaire à la sécurité alimentaire,
monsieur Abdellahi Ould Ahmed Damou, dans une décla-
ration faite à la PANA, en marge de la cérémonie de
réception d'un don alimentaire marocain.
Selon le Commissaire à la sécurité alimentaire qui récep-
tionnait une aide de 77 tonnes de produits alimentaires.
Les autorités mauritaniennes a, depuis le changement du
03 août 2005, mis en place un plan d'action ambitieux en
faveur des populations vulnérables à partie d'un diagnostic
pertinent de la situation alimentaire du pays, soutenu par
un suivi permanent sur le terrain, pour aboutir à des
actions ciblées et efficaces... 
Le Commissaire a également indiqué que son institution
suit de très prés la situation alimentaire en précisant que
des démarches ont été entreprises en direction des dona-
teurs en vue de les sensibiliser d'avantage sur les difficul-
tés de la situation alimentaire, En Mauritanie Des cam-
pagnes d'actions ciblées sont actuellement menées par le
Commissariat à la sécurité alimentaire, Pour venir en aide
aux populations du Hodh Echarghy  ou la mauvaise
répartition pluviométrique, le déficit de pâturage et la
transhumance du cheptel ont  occasionné des consé-
quences énormes sur les équilibres alimentaires.
C'est dans ce cadre, et pour contrer tout risque de famine
dans cette région de la Mauritanie que le Commissariat à
la sécurité alimentaire à engagé des actions  de distribu-
tions de produits alimentaires de premiers nécessité .
Il faut rappeler qu'une grande quantités de produits ali-
mentaires ,composée de 2.000 tonnes de
lait,,200.000litres d'huiles et 100 tonnes de sucres ,ont été
acheminée pour être distribuée au profit de 20.000
familles environs.
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Commissariat à la Sécurité  Alimentaire (CSA) 
Opération d’urgence au Hodh Charghi
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"Le jeudi 6 avril, le CSA a organisé
au Sud du Ksar une cérémonie pour
le lancement du programme "
Vivres pour le Progrès ". 
Des ministres et des représentants

d'organismes et organisations rési-
dant à Nouakchott, ont pris part à la
cérémonie. Le Commissaire à la
Sécurité alimentaire, Abdallahi ould
Ahmed Damou et l’ambassadeur
des Etats Unis d’Amérique son
excellence Joseph Le Baron a
conjointement donné le coup d’en-
voi de l’opération. 
Dans son allocution, le responsable
de l’Institution devait préciser que le
lancement de ce programme consti-
tue une phase innovée qui rentre
dans le cadre  du processus de
consolidation de la sécurité alimen-
taire des populations, et particuliè-
rement dans les zones enclavées. Il
ajouta que l'opération s’inscrit dans
le contexte des efforts que les pou-
voirs publics ont instauré depuis le
changement du 3 août 2005, pour
lutter contre la pauvreté et l’insécu-
rité alimentaire. Le commissaire a
par ailleurs rappelé que l’institution
qu’il dirige suit de près la situation
alimentaire des populations au tra-
vers de l’organisation de plusieurs
missions pour la collecte de don-
nées fiables sur la situation alimen-
taire. . Il a en outre déclaré que le
CSA intervient, en temps opportun,
avec des moyens appropriés, pour
lutter contre tout déficit alimentaire
éventuel et pour secourir les popu-
lations en cas de catastrophes natu-
relles. Le Commissaire a également
rappelé la réalisation de projets
générateurs de revenus et la réha-
bilitation des infrastructures de pro-
duction. Avant de terminer son inter-
vention, il s’est dit convaincu
qu’avec la stratégie qui a été adop-
tée pour la mise en œuvre de ce
programme et l’engagement des
intervenants (entités publiques,
ONG), l’objectif de l’amélioration
des conditions de vie des popula-
tions les plus démunies, serait
atteint.
L’ambassadeur des Etats Unis
d’Amérique, quant à lui s’est félicité
du niveau de coopération entre la
chancellerie américaine et le CSA. Il
a indiqué que ce programme est le
plus important du genre dans l’his-
toire de la coopération existant
entre son pays et la Mauritanie. Le
diplomate américain a ensuite dit
que ce programme sera exécuté par
un comité mixte comprenant des
représentants du CSA et de son
ambassade, et ce pour une transpa-
rence. Accrue
À noter que l’enveloppe financière
de ce programme s’élève à plus

d’un milliard d’ouguiya. Le finance-
ment est assuré par le gouverne-
ment des Etats Unis d’Amérique par
le biais de la monétisation de 12.
000 tonnes de blé et près de 5.000
tonnes de riz. Il permettra d’assurer
la réalisation d’infrastructures de
production agricole, l’équipement
en matériels agricoles, la construc-
tion et la réhabilitation des infra-
structures de santé, la promotion
d’activités génératrices de revenus
ainsi que la lutte contre la désertifi-
cation. La mise en œuvre du pro-
gramme sera exécutée par un ONG
international basé en Mauritanie à
partir  d’une sélection transparente
déclare -t-il.

CSA : Les femmes pilotent un 
projet social 
Programme Solidarité. Tel est le
nom d’un nouveau projet social ini-
tié par le Commissariat à la Sécurité
alimentaire. Ce programme s’inscrit
dans le cadre de l’action humanitai-
re et du recentrage du CSA sur sa
véritable mission, en l’occurrence le
développement communautaire.
Principale innovation de ce projet : il
est piloté par les femmes cadres de
l’institution. De la sorte, ces der-
nières deviennent plus impliquées
au sein de l'organisme conformé-
ment aux directives du patron de
l’institution Monsieur Abdallahi Ould
Ahmed Damou.

Ce projet comporte présentement
trois volets que sont : l’assistance
des filles en difficulté, les CACS et
le volet Personnes âgées. Un qua-
trième volet concernant les handica-
pés devrait voir le jour incessam-
ment.
Le premier, dirigée par madame
Khadi mint Sidha, chef division
Formation au CSA est un program-
me dont l’objectif est d’insérer les
filles en difficulté dans la vie active.
Ce programme dont le financement
s’élève à près de 7. 775 000 Um,
profite à une trentaine de per-
sonnes. Il cible les filles en déperdi-
tion scolaire et exposées à la dépra-
vation des mœurs en raison de leur
vulnérabilité. L’objectif à termes,
nous explique madame Mint Sidha
est de leur offrir une situation leur
permettant d’avoir un revenu men-
suel et donc qui leur offrira l’oppor-
tunité d’être indépendante financiè-
rement. Présentement une phase
pilote entreprise dans la moughataa
de Dar Naim porte sur une trentaine
de personnes qui profite d’une for-
mation de quatre mois pour les sec-
tions Coiffure 10 filles) et Couture
(14 filles) et de deux mois assortis
d’un stage de même durée pour

celle qui ont choisi la section
Secrétariat (6 filles).
Entièrement pris en charge par le
CSA, ce volet offre une bourse
mensuelle de 26 000 Um par appre-
nant. De plus au premier jour de
leur formation, les filles sélection-
nées ont reçu une prime d’habille-
ment d’un montant de 15 000 Um.
Après ce cycle de formation, le CSA
ouvrira des secrétariats ainsi que
des salons de coiffure et de couture
pour les personnes ayant suivi la
formation. Après deux mois de suivi
par le CSA, ces ateliers seront
offerts aux jeunes filles, extirpées
de la sorte du cercle vicieux de la
pauvreté. 
Le second volet concernant les
CACS est lui piloté par madame
Jemhouriya mint Aziz. Au cours d’un
entretien que nous avons eu avec
elle, la responsable de ce volet
nous a expliqué que dans cette
phase pilote, une trentaine de
centres d’alimentation communau-
taire ont été ouvert dans six mou-
ghataa de Nouakchott que sont :
Riadh (3 centres), Dar Naim (5
centres), Arafatt (10 centres),
Toujounine (3 centres), El Mina (6
centres) et Sebkha (4 centres). Mint
Aziz nous a encore révélé que cette
première phase s’étend pour une
période de cinq mois, expliquant
que si elle réussit, l’expérience
pourrait être étendue aux autres
moughataa de Nouakchott et même
à l’intérieur du pays. Le budget
alloué à ce volet des CACS, s’élève
au montant de 36 millions UM. Le
financement est le fruit de la coopé-
ration allemande et le suivi du projet
est assuré conjointement par le
CSA et la coopération italienne.
La responsable de ce volet a égale-
ment dit que ces centres déjà fonc-
tionnels sont approvisionnés en
vivres (blé, sucre, sel iodé, etc.) et
offrent un complément nutritionnel.
La capacité d’accueil est de 50
enfants par centre. A noter égale-
ment que ce projet a permis de
résorber le chômage par le recrute-
ment, pour chaque centre, de deux
personnes (généralement des
femmes vulnérables) : une nutrition-
niste et une cuisinière.
Le troisième volet dit Personnes
âgées relève lui de la responsabilité
de madame Fatou mint Aly, chef
service coordination à la direction
de l’action humanitaire. Il s’agit d’un
volet financé par le CSA et exécuté
par l’Association SOS Personnes
âgées dont le président d’honneur
est l’érudit Hamden ould Tah. Le
protocole d’accord signé entre le
CSA et l’ONG cible l’assistance de
1000 personnes du troisième âge.

Déjà 25 centres d’accueil de ces
personnes sont ouverts dans les
sept moughataa que sont : Dar
Naim, Teyarett, Toujounine, Arafatt,
Riadh, Sebkha et El Mina. A Arafatt,
200 personnes ont profité d’un
quota global de 15 tonnes de riz, 2
tonnes de sucre, 1 tonne d’huile et
600 kg de lait en poudre. Selon la
responsable de ce volet, la prochai-
ne distribution concernera les 6
centres ouverts à Toujounine.
L’opération sera étendue par la
suite aux cinq autres moughataa
ciblées de Nouakchott. Cette phase
pilote est prévue pour une durée de
cinq mois. En plus de l’assistance
alimentaire gratuite qui leur est
offerte, des conférences animées
par des Ulémas et portant sur la
propreté, la nécessité de se départir
de la mentalité d’assistance, etc.
sont organisées également au profit
de ces personnes du troisième âge.
A noter que des critères objectifs
sont retenus pour sélectionner les
bénéficiaires. Il s’agit de la faiblesse
physique, de l’absence d’un revenu
et l’âge (minimum de 66 ans).   
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LES ÉCOLES PRIVÉES LES ÉCOLES PRIVÉES 
AL BAL BARAKA ARAKA 

Complexe scolaire comportant tous les niveaux :
- Fondamental 
- Collège 
- Lycée

Aux écoles privées Al Baraka, il s’agit , autant d’éduquer que d’instruire.

Avec :
- Un encadrement administratif professionnel et expérimenté 
- Une équipe pédagogique compétente, efficace et motivée
- Des résultats éloquents (concours d’entrée en 6éme, brevet, baccalauréat) 
Une action pédagogique pour une éducation environnementale
Les écoles privées Al Baraka restent les ÉTABLISSEMENTS DE LA QUALITÉ.
Les écoles privées Al Baraka c’est l’assurance pour la RÉUSSITE SCOLAIRE de vos enfants.
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